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Locataire victime d'1 propriétaire et son
agent immob.

Par THIMOTMA, le 29/11/2014 à 15:17

Bonjour, 
En 2010 je vais dans une agence immobilière qui me loue 1 studio avec contraT (600e).
Depuis 7mois, la propriétaire, qui habite e Guyane me fait savoir qu'elle 
veut enlever à l'agent immobilier la gestion de son bien
qui comprend, 1 HT de villa, 2appt en bas et mon studio tout au bout.
LES factures d'eau et d'électricité sont au nom de la propriètaire et domicilées à l'agence. Il
n'y a qu'1compteur et des sous-compteurs.
n'ont-ils pas payés ni l'un ni l'autre.
L'EDF et lEAU ONT été coupés et à la question combien doit-on payer, chacun nous que
désormais que c'est l'autre qui aurait la facture.
Je règle le loyer à l'agence.
Que faire pour obtenir qu'il fasse le necessaire.
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